
 
 

Division de l'Encadrement et des Personnels Administratifs et 
Techniques 

 
DIEPAT/15-677-917 du 31/08/2015   
 

EMPLOI VACANT D’ADMINISTRATEUR  DE L’EDUCATION NATIONALE, DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE, AGENT COMPTABLE 

AU LYCEE PIERRE-GILLES DE GENNES A DIGNE-LES-BAINS 
 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les personnels du niveau de la catégorie A  
 
Dossier suivi par : Mme BLANC -  Gestionnaire des emplois fonctionnels et des personnels 
d’inspection - Tel. : 04 42 91 72 35 - Mel : caroline.blanc2@ac-aix-marseille.fr - Tel. secrétariat de la 
division : 04 42 91 72 26 - Fax. : 04 42 91 70 06 - Mel : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
L’emploi d’administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
agent comptable au lycée Pierre-Gilles de Gennes à Digne-les-Bains (04) sera vacant à compter du 
1er avril 2016 avec nomination préalable en qualité de chargé de l’intérim des fonctions à compter du 
1er septembre 2015.  
 
 
Cet emploi est ouvert aux personnels de catégorie A (et notamment aux attachés principaux 
d’administration de l’Etat, aux directeurs de service et aux attachés hors classe) qui sont invités à se 
reporter à la fiche de poste ci-jointe. 
 
 
Les dossiers de candidature, constitués d’un CV, d’une lettre de motivation, et du dernier compte 
rendu d’entretien professionnel doivent être envoyés avant le 14 septembre 2015 par voie 
électronique uniquement aux adresses suivantes : 

- ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
- dominique.royer@ac-aix-marseille.fr 
- chantal.kamarudin@ac-aix-marseille.fr 

 
 
Un exemplaire devra être transmis parallèlement par la voie hiérarchique. 

 
 
 
 

 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
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Domaine d'activité  ACADEMIES 
 

Type d'emploi : Administrateur de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche en EPLE 

 

Intitulé de 
l'emploi : 

L’emploi d’AENESR, agent comptable du lycée Pierre-Gilles de Gennes à 
Digne-les-Bains (04) sera vacant au 01/04/2016, avec nomination préalable en 
qualité de chargé des fonctions à partir du 01/09/2015. 

 

Date de 
publication sur le 
site : 

 
 
 

 
Date de 
disponibilité : 

01/09/2015 
 

 
Implantation géographique : 

        Académie : Aix-Marseille 
 

        Ville : Digne-les-Bains 
 

        Code postal: 04000 
 

Environnement 
de l'emploi : 

Poste logé par nécessité absolue de service Type F4 
Gestion matérielle et financière d'un lycée général et technologique de 630 
élèves (avec 500 demi-pensionnaires et 240 internes) de la seconde à la licence 
professionnelles (2BTS et 2 licences professionnelles). Lycée à dominante 
scientifique et technologique. 
Accompagnement fort de la politique pédagogique  
Relation partenariale avec le conseil régional PACA. 
 

 

Description de la 
fonction : 

Comptabilité générale du lycée, du GRETA et de 3 collèges rattachés. 
Agent comptable chargé de la mutualisation des paies, pour l'ensemble du 
département des Alpes-de-Haute-Provence, des assistants d'éducation et des 
contrats aidés des 1er et 2nd degré. 
Recettes nettes 2014 du groupement (fonctionnement) : 12 079 593 €   
Gestion et animation quotidienne de l'équipe d'intendance (4 dont 1 attaché 
d’administration) et de l'équipe des 18 agents régionaux des lycées. 
Gestion administrative des contrats aidés du 1er degré de l'ensemble du 
département. 
Pilotage administratif GRH et financier renforcé GRETA des Alpes-de-Haute-
Provence, en cours de stabilisation financière (2 541 552€ de CA en 2014). 

 

Précisions 
particulières 
relatives au 
poste: 

 
1) ATTENTION : la désignation sera effectuée dans un premier temps pour la 
période du 1er septembre 2015 au 31 mars 2016 en qualité de chargé des 
fonctions d’AENESR, agent comptable (et de gestionnaire matériel) du lycée. 
Le détachement dans l’emploi ne pourra intervenir qu’à compter du 1er avril 
2016, avec les mêmes conditions d’exercice des fonctions. 
2) Cet emploi doté de l’échelonnement indiciaire brut 801 – 1015 est éligible 
au régime indemnitaire de la prime de fonctions et de résultats (PFR) et ouvre 
droit à une NBI de 38 points. 
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Peuvent être nommés dans un emploi d’administrateur de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche : 1° Les fonctionnaires des corps 
recrutés par la voie de l’École nationale d’administration ; 2° les fonctionnaires 
nommés dans un emploi de secrétaire général d’académie ; 3° les 
fonctionnaires nommés dans un emploi de directeur général des services, dans 
un emploi de directeur adjoint ou sous-directeur du Centre national des œuvres 
universitaires et scolaires, dans un emploi de directeur du Centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires ; 4° les directeurs de service ayant accompli 
au moins dix ans de service effectif en catégorie A et ayant atteint au moins le 
5ème échelon de ce grade ; 5° les fonctionnaires civils appartenant à un corps ou 
un grade d’emploi de la catégorie A, ou de même niveau, dont l’indice brut 
terminal est au moins égal à l’indice brut 966, ayant accompli dix ans au moins 
de services effectifs dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de 
catégorie A ou de même niveau et ayant atteint au moins l’indice brut 705. 

 

Procédure à 
suivre pour 
candidater : 

Les dossiers de candidature, constitués d’un CV, d’une lettre de motivation, de 
la copie du dernier arrêté de promotion et du dernier compte-rendu d’entretien 
professionnel doivent parvenir au plus tard dans les 15 jours qui suivent la 
présente publication, selon les indications suivantes :  
- l’original doit être expédié directement à Monsieur le recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille à l’adresse suivante : Place Lucien Paye, 13621 Aix-en-
Provence Cedex 1, mail : ce.drrh@ac-aix-marseille.fr 
- un double devra être envoyé au ministère de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, DGRH, bureau des emplois 
fonctionnels et des carrières dgrh-e-1-2@education .gouv.fr, ainsi qu’à 
l’adresse ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
Personnes à contacter : monsieur Jean-François LECOMTE, proviseur, 
tel : 04.92.36.71.90. ou madame Chantal KAMARUDIN au rectorat, 
tel : 04.42.91.72.88. 
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